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d
'

entre nous n
'

a pas eu , une fois dans sa vie
,
besoin du chèque

bancaire afin de payer des achats , mais malgré la disponibil ité du documen

la so lvabilité du tireur
,
s
'

est vu refuse ce mode de paiement
, par u

@@ل@5،ول

Le présent article a pour objectif princ ipal de mettre en exergue le

de la non uti l isation du chèque comme étant un instrument d

par excellence
,
et éventuellement de procéder à établir u

de la situation actuell

clé

Solde
,
Banque , Huissier de justice , Tribunal , Sanctio
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économie de marché ne peut fonctionner de façon rationnel le san

système de paiement fluide et efficace . De ce fait
,
le discours sur l

du système bancaire prend tout son sen

réflexion dans le présent artic le consiste à nous interroger sur l

entre la situation actuel le des banques à travers un diagnostic

d
'

une part et les actions de modernisat ion initiées et projetées d
'

autre part

.Cetteétude concernera le domaine limité des instruments de paiemen

le vôlet qui conçerne le chèque@ولأه+للأ،له

Les études re latives au secteur bancaire et financ ier ont clairemen

que l
'

un des facteurs de cro issance économique réside dans l

des banques à mobiliser l
'

épargne détenue par le public et de l

au profit de l
'

investissement . Cette épargne courte et longue de

économiques peut être mobi l isée par les banques aux moyen

instruments adaptés à chaque nature d
'

épargn

est ainsi que l
'

évolution des banques dans le monde montre qu

épargne courte est le domaine réservé des instruments de paiement alor

l
'

épargne longue est mobil isée au moyen de produits financier

ce point de vue
,
il importe d

'

évaluer la capacité des banques

Algériennes à mobiliser l
'

épargne des agents économiques . A ce nivea

introduirons une autre restriction dans notre étude en ce sens qu
'

elle s

à l
'

examen du couple épargne courte/ instruments de paiemen

système bancaire et financier a connu depuis 1 98 1 des réforme

pour adopter son mode de fonctionnement à l
'

évo lut ion d

économi

ndant
,
la réforme structurel le profonde n

'

a été initiée qu
'

a parti

la promulgation de la loi sur la monnaie et le crédit . Cette loi marqu

la volonté des pouvoirs publics d
'

adopter le fonctionnement d

système bancaire et financier à la log ique de l
'

économie de march

certain nombre d
'

indicateurs permettent de situer les enjeux de cett

réforme

de la masse401ه/ه)
ألأ-

monétaire de fin 90 . Ceci est un indicateur d
'

une faibl

financ ièr

La période 1 990 - 1 992 ,
montre que la total ité des flux de2-@@له

.créditsà l
'

économie ont été refinancés par la banque d
'

Algéri



3 - Une monétisation cro issante du déficit du trésor public au niveau
d

I . B1لما 1
0
/0

Faible scriptural isation des échanges , en effet , le chèque et le

de paiement sont très peu uti l isé

l
'

ensemble des constats sus
- cités sont à enregistrer dans u

de l ibération de la formation des pri

p lan macro - économique , il est relevé d
'

importants déséquilibre

financ iers , dont la résorption nécessite une rap ide réforme de

et c ircuits du financement de l
'

économi

s
'

ag it de conduire simultanément des politiques de bancarisation e

épargn

première permet à travers les moyens de paiement de cap
ter la plu

partie possible des échanges monétaires permettant de réduire a

la fuite en bil le

Seconde , par le moyen de produits financiers permet de susciter u

comportement d
'

investissemen

problématique que traitera le présent article consiste à formalise

démarche devant permettre au système bancai re de fourn i r des prestat io

une efficac ité et d
'

une rentabil ité suffisante à mob i l iser des ressources

,Autrementd it , que lles sont les capac ités (techn iques , Instrumenta le

ju rid iques e t financ ières) à pouvoir déve lopper par les banque

dans un horizon re lativement cou rt, et ce , pour mener à bie

politique de d ra inage et de mobi l isa tion des ressource

pouvo ir répondre à ce tte question ,
i l nous semb le important e

de procéder à un diagnostic relatif à l
'

état actue l d
'

uti l isation d

en Algéri

fo is diagnostic établ i , i l s
'

agira de voir par la suite le programm

modernisation de la gestion dudit instrument de paiement initie par le

à travers leur fi l iale SATIM (Soc iété d
'

Automatisation de

Inter- bancaires et Monétiques) en matière de normalisation d

qui , éventue l lement , peut apporte: une réponse adéquate à no

préoccupations

:suit@ولس

.1-présentation du produit chèque

.2 - S ituation du chèque en Algéri

- S ituat ion du chèque réhabi l ité en A lgé r i



1غ4لاس@: . présen tation du produ it c

chèque est un instrument de paiement qu i peut être défini comm

un écrit par leque l le tireur donne au tiré qu i do it nécessairement être

س@س@
une banque ou un établissement assimilé , l

'

ordre de payer à vue une s

. Le chèque est essentie l lement)
titre payab le à vue établ i sur une formule imprimée extraite d

'

un carne

chèque ( chéquier) qu i renferme un certain nombre de formule

premier courant de pensée confère au chèque une nature

ome
,
cette autonomie est just ifiée par certains auteurs par l

'

analyse d

comme mandat donné par le tireur au tiré de payer le porteur à s

d
'

autres assimi lent le chèque à une cess ion de créance
, le tireu

au bénéficiaire la créance qu
'

i l possède contre le tir

effet négociable proche@ياس@+ل
ا

e traite à vue ém ise sur@ح@وللماس

et la
و

.

ا()

"lettrede change se différenc ient à propos de leur finalité économiqu

ses traits spéc ifiques le chèque entre dans la fami l le des effet

est cette approche que le lég islateur algérien a adopté , puisqu
'

il trait

chèque dans le titre II du code de cominerce
,
titre consacré aux effets d

س@5ء

:1.1Condition d
'

ém ission et de transm iss ion du chèqu

la définition citée ,
trois parties interviennent dans la création e

l
'

émiss ion du chèque

.1(- le tireur : c
'

est celui qui crée ou émet le chèqu

- 16 ، (ré : ne peut être qu
'

une banque ou un établissement assimi lé sur qu

chèque est crée et émis
,
c

'

est lui qu i paiera le chèqu

est la personne qui do it recevo ir le-@2ثه@وو(

paiement . L
'

émission d
'

un chèque n
'

étant pas en soi un ac te d

e l le n
'

exige pas la capacité commerc ial

capacité juridique est requise pour le tireur et le bénéficiaire , le premie

doit avoir la capacité de payer et le second cel le de recevo ir le pa iemen

1 . 1 . 1 condition d
'

émiss ion du chèqu

forme : le chèque comporte un certain nombréde mention

énoncées dans l
'

artic le 472 du code de commerce et qu
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a) - La dénomination de «chèque» dans le texte même du titre , le titre

chèqueوللاول@ mais co4لمالأ3لهلاس@،،ل@اء

reconnaissanceح. de dett

déterminée( les mêmes@ح،،ل

ce mandat résulte,(ح

,»pratiquementde la ment ion «payer contre ce chèque» ou «veu i l lez paye

ne doit être subordonné à aucune restriction ni condition . L
'

absence d

les mêmes sanctions que le défaut de la

de chèque . La somme à payer doit d
'

ailleurs être inscrit

l
'

usage ,
en chiffres et en lettres . En cas de défaut de cett

lettre prévaut@س

du tiré : le mandat ne peut être adressé qu
'

aux établissements@ح-@ش(
aptes à jouer le rôle du tiré ,

le défaut de cette désignation entraîne l

du ti tr

- L
'

indication du lieu de paiement : cette mention détermine la compétenc

et la loi applicable dans l
'

hypothèse d
'

un conflit de lois . S

mention fait défaut aucune sanction n
'

est prévue par les textes . L

est que le l ieu désigné à coté du nom du tiré est réputé lieu d

L
'

indication du lieu et de la date de création : le chèque ne comportan

d
'

indication de création est considéré comme souscrit , dans le lie

à coté du nom du tireur . La date de création a une doub l

elle fixe
,
d

'

une part le point de départ des délais de présentation

duأet de recours
,
d

'

autre part , el le apprécie la capacité et le pouv

ainsi que l
'

existence de la provisio

signature du tireur : el le doit être obligatoirement manuscrite et-3هأ
conforme au spécimen déposé à la banque . Dans le cas contraire , le tir

)
refuseraس@ d

'

honorer le chèq

l
'

article 473 al inéa 1 du
'

code de commerce : le titre dans leque

une des énonciations obligatoires indiquées fait défaut
,
ne peut valoi

50ح،،للأول

Certaines mentions peuvent être portées sur le chèque dont le défau

n
'

altère pas sa validité , ce sont des mentions facultativ

Fon

législateur n
'

a pas directement défini la provision ,
ce sont certain

qui s
'

accordent à la définir comme une créance de somme d
'

argen

le tir
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Dont le tireur peut disposer par chèque ; créance qui do it exister avan

émission et être maintenue jusqu
'

au paiement du chèqu

provision présente trois caractères
,
d isponible , préalable e

caractère dispon ible

support une3ح،ح@اوللاكل@أ

que le tiré a l
'

obligation d
'

honorer . La certitude ne do it être soumis

aucun terme qui en affecte le paiement : le tiré est tenu dès l
'

émission a

de la créance const itutive de la prov is ion . Quant à la l iqu id ité ,
l

do it représenter une somme d
'

argent déterm inée au jour de l
'

ém iss io

préalable

est au moment de l
'

émission que la provis ion do it exister . Cett

constitution de la provis ion faite entre l
'

émiss ion et la@س

au paiement . En pratique , i l est diffici le de faire respecter l

préalable à l
'

émission et de sanctionner le défaut de provis ion qu

réparé avant la présentation au paiemen

Le caractère irrévocabl

est fait d
'

une part , ob ligations au tireur de constituer la provis io

l
'

émission du chèque et d
'

autre part , de maintenir cette provisio

jusqu
'

au paiement du chèque afin de garantir à ce t itre sa fonctio

de paiementح

obl igations interdisent
,
en principe , au tireur tout retrait o

de la provisio

blocage fait défense au tiré de payer le chèque . Les deux seuls ca

par excéption à la règle de l
'

irrévocab i l ité
,
le tireur peut faire oppos itio

les cas de perte ou vol du chèque et de la fai l l ite du porteu

1 . 1 .2 Condition de transmiss ion du chèqu

que titre payable à vue le chèque est susceptible d
'

être transmi

à titre de propriété ,
soit à titre de procuratio

1غغ، . 1 .2 . 1 ( transmission à titre de propr

Le chèque au «porteur» se transmet par la tradition manuel le (d

(mainà main

:2e)Le chèque est transm issible par vo ie d
'

endossemen

endossement est un mode de transm i s s ion des t itre s , i l es t réal isé par l

4



signature du porteur au dos du t itre . On distingue tro is forme

d
'

endossement

:Endossement nominatif(-*

D
'

après l
'

article 485 al inéa 1 du code de commerce
"

le chèque stipulé

>

6

3 la clause expressبم

"àordre »est transmissible par la voie de l
'

endossemen

blanc-في@

Lorsque l
'

endossement ne désigne pas le nom du bénéficiair

simplement dans la signature de l
'

endosseur ; pour sa validité : i

être inscrit au dos du chèque ou sur une rallonge . L
'

endossement doi

pur et s imp le

:Dans l
'

hypothèse de l
'

endossement à blanc , le bénéficiaire peut soi

le b lanc
,
de son nom ou au nom d

'

un tiers•

.0endosser le chèque de nouveau à blanc à une autre personn

remettre le chèque à un tiers
,
sans rempl ir le blanc et sans l

'

endosse
()

ercس@

ndossement au porteur@ل،-(

L
'

endossement d
'

un chèque au porteur non établ i au porteur vau

en blan

notera que
"

le chèque stipulé payable au profit d
'

une personn

avec la c lause «non à ordre » ou une c lause équ ivalente n
'

es

endossab le que dans la forme et avec les effets d
'

une ces s io

48 5 . Alinéa 3 )(
8

J)،

"

:1 . 1 . 2 . 2 - ( transmission à titre de procuratio

chèque au porteur ou «à ordre» e st suscep t ib le d
'

être endos s

procuration ,
l
'

endossement par procuration est désigné par un

portée sur t itre te l le que «valeur en recouvrement» «pou

«par procuration» ou tout autre mention impliquant u

manda

avo ir traité les conditions auxquelles le chèque est soumi

être valable et les modes de transmission dont il est susceptible , i

alors de déterminer la fonction et le rôle qui lui sont assigné

4



:1 02( Fonction e t rôle du chèque

:1 . 2 . 1 - ( fonction du chèqu

le tireur et le bénéfic iaire sont une seule et même personne l

sert d
'

instrument de re tra it : c
'

es t le cas du tireur qu i établ i u

en sa faveur pour prélever des fonds de son compte . Lorsque le tireu

le bénéfic iaire sont deux personnes d ifférentes
,
le chèque revêt l

d
'

instrument de paiement . Le fonctionnement du chèque est l ié

dépôt de fonds en banque qui remp lace la monnaie . Le tiré peut satisfair

son obligation soit en payant le chèque en numéraire
, so i t en créditant l

du porteur , so it en opérant une compensat ion . La p lupart de

sont payés par le mécanisme de la compensation qui se réal ise pa

biais de la chambre de compensation : procédé qui permet de lutter contr

inflation monéta ire (c irculation de la monnaie scripturale , l

suppose que le t iré du chèque est créanc ier du porteur pou

créance exigible et liquide du même montant que le chèque ,
el l

n
'

est

pas question à son sujet de date d
'

échéance ou d
'

acceptatio

1 .2 .2 - ( Rôle du chèqu

créancier n
'

est pas obligé ,
en principe , de recevo ir un chèque e

seule la monnaie à cours légale . Cependant , pour développe

usage des moyens de «monnaie scripturale» qui évitent l
'

emp lo i de bi l let

banque et L
'

inflation(compensation) le lég is lateur impose l
'

emp loi d

chèque dans les cas suivant

les paiements supérieurs à 5000 . 00 DA•

Pour les traitements et salaires lorsqu
'

ils excédent le même chiffre•

.pourun mois entie

chèque joue un rô le technique : il sert au retrait de fonds qui s

à la disposition du c lient chez ion banquier . Mais
,
de part s

d
'

instrument de paiement
,
i l circulé de patrimoine en patrimo ine e

joue alors le rôle d
'

une monna ie comparab le au b i l le t de banque ,
tou

sont des monnaies de paiement mais le chèque présente de nombreu

pour le Tireur : i l évite un service de caisse
, prouve le paiement e

d
'

un reçu

,pourle Bénéfic ia ire : i l diminue le s dangers de perte ou de vo l

rme t l
'

encaissement par le banquier du bénéfic ia ire et l
'

inscription d

au compte de ce lu i - c i , i l peut ê tre re transm i s par l

4



.bénéficiaireà un de se s créanc iers en paiemen

le Tiré : il favorise le développement des dépôts de fonds que le•

.banquierutilise pour travai lle

i l substitue à la monnaie et permet les paiements sanةs'0
pour l

,emploide billets de banque ,
ce qui évite l

'

inflatio

chèque revêt des formes variées différenciées par des mention

que le barrement
,
la certification , le vis

que barréغ

Un chèque dont le paiement ne peut être effectué par le tiré qu
'

à u

à un bureau de chèques postaux ou à un client du tiré est appel

barré . Le barrement s
'

effectue au moyen de deux barres parallèle

opposées au recto du chèque . On distingue deux sortes de barremen

le barrement généra l : Caractérisé par deux barre s parallèle

au recto du chèque sans aucune indicatio

le barrement spéc ial : Caractér isé par l
'

inscription du no

une banque entre les deux barre

barrement général peut être transformé en barrement spécia

(512mais l
'

inverse est impossible . (Articl

banquier qui paierait le chèque barré à une autre personne qu
'

banquier qui serait responsable de préjudice en résultant jusqu
'

du montant du chèqu

barrement constitue donc une protection contre les risques qu

courir la perte et le vo l du chèqu

Leغ-للا chèque c

chèque pour lequel la provision correspondante existe à l

du tireur doit être certifié par le tiré si le tireur ou le porteur d

demande . La certification résulte de la signature du cachet du tiré a

et au verso du chèque . On trouve obl igatoirement opposé sur l

chèque@لأ4ح...) la mention « chèque certifié pour la s

pour le tiré l
'

obligation de ne pas

le tireur retirer la provision et par conséquent l
'

obligation de ne pa

cette provis ion au paiement d
'

autres chèques présenté

في
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:Le chèque vis

tiré a la faculté de v iser un chèque à la demande du t ireur ou d

du chèque . Le visa atteste s implement la disponib i l ité de l

au moment ou i l est opposé . En conséquence , i l n
'

entraîn

aucune affec tation ni aucun b locage de la provi sion a

du porteur . I l est représenté au recto ou au verso du chèque pour
"35بم

ertaines ment ions te l le que : «vi sé (ou v isa) pour la somme de . . » v i s

avec date
,
cache t et s ignature (ou griffe) «bon pour provision de l

ans tous les cas
,
ce visa s

'

accompagne d
'

une attestation de la

provision y afférente v irée à la dispos ition de l
'

autre local ité pour paiemen

fait de l
'

affectation de la provision , le tireur est assuré du paiement d
'

une

part , et évite d
'

autre part le transport des bil lets de banque par crainte de vo

de perte

:(ChèqueOmnibus (ou Chèque de Guiche

est un chèque qui est détaché d
'

un carnet appartenant à la banqu

soit parce que le tireur n
'

e st pas t itu la ire d
'

un compte et qu
'

i l n
'

encore de chéqu ier , so it parce qu
'

il a égaré ou oublié son carnet d

Le chèque omnibus est revêtu au recto de la mention «chèque d

non endossabl

engagements résultants de la s ignature sur le chèque peuvent êtr

par l
'

aval . Cette garantie est formulée par un tiers sauf le tiré
,
o

par un signataire du chèque .

"

L
'

aval est exprimé par les mots
"

bo

aval
"

ou par toute autre formu le équivalente ; il es t s igné par l

de l
'

aval . I l est considéré comme résultant de la seule signature d

d
'

aval
,
apposée au recto du chèque ,

sauf quand il s
'

ag it de la

s ignature du tireur . L
'

aval do it indiquer pour le compte de qui i l est donn

défaut de cette ind ication
,
i l est réputé donné pour le tireur .

"

(Articl
ا(0,

(498

:1 . 1 . 1 . 4 - ( Paiement et recour

un titre payable à vue
,
le chèque doit être payé à premièr

la présentat ion du chèque peut donc avoir lieu dès le jour de s

Le délai légal de la présentation du chèque est de huit jours c

permet au porteur d
'

exercer un recours en cas de défaut o

insuffisance de provision

1 1 (
du code d

un délai p lus long pour les chèques émis hors d
'

Algérie et payabl

Algéri
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Le po int de départ du dé lai est le jour porté sur le chèque comm

d
'

émission
,
le jour d

'

émiss ion n
'

e st pas compté dans la durée d

si le dern ier jour du dé la i es t un j our férié ,
le déla i e s t reporté a

jour ouvrable suivant

ns et huit jours àلاية؟ق

u lاشأcompter de la date d
'

émission . En cas de refus de paiement
,
le porteur

les recours contre le tireur , les endosseurs et les autres obligé

le chèque pré senté en temps uti le n
'

e st pas payé et s i le refus de

(paiementest contesté par pro tê t (art 5 1 5 du code de commerc

le recours contre le tireur peut être exercé më ine par un porteu

do it être fait par un greffier au domic i le de ce lui sur@س

le chèque était payable ou à son dernier domic i le connu
,
en cas d

indications de dom ic i le le protêt est précédé d
'

un acte d

()
(529icle

réal ité
,
le déve loppement de l

'

uti lisation du chèque se trouv

types d
'

obstac les : sur le plan jur id ique ,
techn ique etرو

.organisationnel

.2érie:2)با

Qui d
'

entre nous n
'

a fias eu
,
une fo is dans sa v ie

,
be so in du chèqu

de payer des achats
,
mais qui malgré la disponibi lité du

s
'

est vu refusé ce mode de pa iement
, par un commerçant ou tou

organisme a caractère commercia

d
'

entre nous ne s
'

est pas retrouvé à mi l le l ieues de son domic i le e

de
"

liquidité
"

et qu i , frustré , par des pancartes du genre
"

o

accepte pas les chèques
"

a dû raccourcir ses vacances ou sa miss ion

,chèques4@شاش@ش

:malheureusementson uti l isation ne se l imite qu
'

à effec tuer des retra i

des comp to irs de banque

ce document es t cons idéré
,
sous d

'

autres cieux , comm

de paiement à part entière

"Nousavons essayé de comprendre les causes de ce
"

refus d
'

uti l isa tio

un document réputé important dans tou t système économ ique modern

savo ir que 6 m i l l ions de chèques sont ém i s annuel lement en

rie,ch.ة i ffre re lat ivement faib le quand on sa it que nos vo i s ins tun is ienول؟ظ(

.

)دا(
hèquesطد , pa r31:ظ

ك71

Les pay s occiden taux
,

dans l
'

object i f du déve loppemen t de l

ont immédia temen t introduit l
'

uti l isa t ion du chèque dans le

argent en+@اش(

5



espèces peut s
'

acheter à la l imite du so lde ex istant au niveau de son compt

ce que bon lu i semb le . En Algérie ,
ou bon nombre de foyers on

pour hab itude de s
'

approvis ionner pour toute la sema ine en produit

alimentaires principalement
,
sont à chaque fois obligés de se promene

des milliers de dinars dans leur portefeui l le ,
avec tout ce que ce l

engendrer comme risques de pertes ou de vo ls . L
'

utilisation d

est avant toute chose une culture
, qui , aujourd

'

hu i
,
n

'

est pas encor

dans les
"

moeurs
"

,
non pas du consommateur

,
mais tout s imp lemen

système économique algér ie

fragil ité de la législat ion rég issant ce moyen de paiement n
'

a pa

aux commerçants d
'

être sécurisés en quelque sorte
,
sur ce mode d

c
'

est en fait ce qui les poussent à refuser catégoriquement l

chèque

:2 . 1 - ( Aspect législati

l
'

état actuel de notre législation commerciale et pénale ,
deu

s
'

offrent au porteur d
'

un chèque sans ou avec une insuffisance d

pour récupérer son dû ou poursuivre en justice l
'

émetteur d

la première découle de l
'

article 5 3 6 du code de commerce (notifie

par l
'

article 1 67 de la loi 87 - 20 d

Le porteur du chèque adresse
, par huissier, au tireur du chèque l

de non paiement établi par l
'

établissement tiré . Si le porteur n
'

est pa

dans les vingt jours qui suivent
,
i l peut faire procéder , par voi

ordonnance rendu à pied de requête , à la saisie et la vente des biens d

cette procédure oblige le porteur à présenter sa requête au tribunal d

de l
'

infract ion
,
le pré s ident du tribunal déc ide de donner dro it à ce tte requête

:Concernant les poursu ites péna les , Deux procédures peuvent ê tre su iv ie

La citation directe : Le porteur adresse la requête au procureur de l

du lieu de l
'

infraction accompagné du certificat de no

la victime paie les frais de consignatio

le dépôt de plainte , avec constitution en partie civi le de la v ictim

cette
ا

.

()
procédureء est plus longue et p lus coûteuse que la premiè

Exempl

onsieur x achète par chèque des biens de monsieur y ,
ce dernier fix

une date à laquel le Mr x ne devrait pas dépasser , si c
'

est le ca

5



1 0 Mr y (le porteur du chèque) adresse (au tireur) Mr x ,
un certificat de no

(dans leque l i l informe Mr x qu
'

il n
'

a rien reçu) , s i Mr x n

pas dans les v ingt jours qui su ivent , Mr y peut faire procéder à l

et la vente des biens de Mr x
,
l
'

inconvénient c
'

est que Mr y doi

sa requête au tribunal du lieu de l
'

infraction,
ce qui impliqu

déplacement et perte de temps p
our r

1 . deux procédures peuvent être suivie

citation directe : Mr y adresse la requête au procureur du lieu de(-*

l
'

infraction accompagnée du certificat de non paiement
,
dans ce cas c

'

es

qu paie les frais de consignatio

le dépôt de plainte , Avec constitution en partie civile de la victime a

du doyen d
'

instruction du tribunal compétent cette procédure est plu

longue et plus coûteuse que la premièr

définitive , les deux possibilités de recours que peut suivre l

porteur de chèque sans provision montre qu

législation est défavorable au porteur du chèque dans ses

dures d
'

applications . C
'

est à lui que revient l
'

initiative d
'

engager un

c
'

est lui qui do it supporter tous les désagréments liés au

les tribunaux sont ceux du l ieu de l
'

infraction
,
ce qui impliqu

perte de temps et d
'

argent et de déplacement

Notre législation est trop dissuas ive dans ses procédure

appl ication ;s i l
'

unique vo ie de recours choisie par le porteur est celle d

appl ication de l
'

article 536 du code de commerce , le délit que constitu

émission du chèque reste impunie ,
s i le porteur n

'

engage aucune poursuit

ce dernier n
'

encourt qu
'

une interdiction bancaire d
'

émettre de

dans la réglementation bancaire proposée qui ne peut bie

aller au de là . En résumé
,
notre législation commerciale e

reste très peu dissuasive et défavorable au porteur , les insuffisanc

notre législation entraînent une très grande méfiance envers le chèque qu

traduit par le refu

le deuxième aspect d
'

insuffisances qui caractérisent notr

erciale et pénale

Elle ne statue que sur les infractions les plus graves (émission avec

,intentionfrauduleuse d
'

un chèque sans provision ,
falsification d

'

un chèqu

de la provision après émission d
'

un chèque ,
acceptation de ce

E l le fait reposer la lutte contre les émissions de chèques san

qu
'

ils aient été émis de mauvaise foi
, par étourderie o



négligence , qu
'

i l s
'

ag isse d
'

un premier incident de pa iement ou réc idive
,
su

sanc tions pénales à très faible effet dissuas i

En conséquence , notre lég is lation ne prévo it abso lument aucune

bancaires édictées par la lo i pénale qui autorisent les banque

prévenir l
'

émission de chèques sans provis ion et d
'

assurer en premièr
la police de l

'

usage des chèques en accro issant leur rô le e

en ce domaine . Et pour combler ce vide juridique , u

et une instruction d
'

appl ication ont été é laborés dans ce sens e

de l
'

urgence qu
'

i l y a réhabi l iter l
'

uti l isation du chèque mais i

d
'

être inefficace

qu
'

une réglementation bancaire ne peut dés lors être opposable au

en d
'

autres termes
, par exemple , lorsque la banque demande au tireu

un chèque sans provision de remettre le carnet de chèque ,
ce dernier ne l

pas et i l continue d
'

émettre des chèque sans prov ision ,
cette interdictio

d
'

émettre des chèque sans provis ion do it être relevé par la loi a

d
'

interdiction judic iaire d
'

émettre des chèques , autrement dit
,
i l fau

i l aie une sanction au de là de la sanction bancair

tableaux suivants illustrent clairement l
'

insuffi sance de notr

en matière de chèque sans provision établ ient par la centrale de

impayés , cette dern ière est un département issu de la centrale de

l
'

une des structures que renferme la Banque d
'

Algérie : el le a pou

de co l lecter les informations sur les émetteurs de chèques san

(ou provisions insuffisantes) et de central iser à son niveau ce

informations en constituants des fichiers
, qui seront ensuite diffuse

(15)3à l
'

ensemb le des banque

,2.1.3 - Evolu tion des chèques impayés de l
'
année 1995 à l

'

année l 997

.1997-1995Tableau N
°
1 : Evo lution des chèques impayés de l

'
année

1 996/ 1 997Années 1 1 995 1 1 996 1 1 997 1 Variation

nE?/هnombre (chèque) 1 59543 1 7 1 070 1 5 1 445 1 - 27 . 6 1 l

1959511ه/04.63°- 508911 1 1 931(Envaleur( DA

.1997Source : Centrale des impayés ( Banque d
'

Algérie) Anné

constatons que l
'

année 1 996 a enreg istré le plus de chèque impayé

par rapport à 1 995 et 1 997 en d
'

autres termes

,%19.35De 1 995à 1 996 le nombre de chèques impayés a augmenté de-

.soitune hausse de 1 1 527 chèques sans provis ions

quiخه@هحح

.setraduit par une baisse de 1 9625 chèque



2 . 1 . 4 - Evolution des chèques impayés par établissement tiré

.TableauN
°
2 : Evolution des chèques impayés par établissement tir
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A i . BARAK

1997Source : Centrale des impayés ( Banque d
'
Algérie) Anné

se basant sur les données qui figurent au tableau n
°
2 , nou

que le CPA enreg istre pratiquement le plus grand nombre de

impayés , le suit en deuxième pos it ion la BNA
,
ensuite viennen

BADR ,
BEA

,
TRESOR

,
CCP

,
AL - BARAKA

,
UNION BANKet CNM

remarquons auss i que le total des chèques impayés enregistr

l
'

ensemble des établ issements tirés représente plus de 1 5 mil l iards d

en 1 996
,
ce qui représente le p lus grand montant par rapport au

autres année

2 . 1 . 5 - Répartition des chèques impayés par wilaya déclarés par avis d

non paiement rejetés en compensation

ues impayés par wilaya déclaré s*ْ:غ

:paravis de non paiement rejetés en compensation

أول
Chèques déclarés par 1 Chèque rejetés

)1 O*+74@3حولهول"أولع8ولعولهء،ه*عولكهأ،،هولولءولولكل 4

C/1 omp")(!*

30 . 8713 5رإءإ؟51إ2431-80852 1 1رل@62 ولار@لة،"8

1 07 111 1 7 1126068 802 8011 971347568 247 3911 1 54197373 63 704911 3 5 11Ch l ef

90ا . 411 1 4 . 71-196170872111 2012045393 1 7 . 0318 1 511 84922229 82193 51Laghouat

90 . 04176 . 761-26508355291-334126622 1 5 57 5911 43 712 397 1 3 2023011 1031h i@

:7811 0 . 731-822987977.771-3419189290544 5 . 9713 83 01699 1 7468 2014 1 11Batna

23 . 751993 81-29833 6 5095 81-347811 093 293 3 24 3215 70 112 5 96423 66 03122 231RP i n i n

1 16 . 5171 0217383 986 1 2916015 55076604 83122 1 912 91 6466 1 35912 2 79
aأكا5ك@ا

1 04 611 06 911 4209524 . 6211 061306048523 2 111 53913 2025 8047 . 8311 6451Rrrhar

5ا 7 2163561-991 99489 1 8 31-16841451 1 43 23 8 5 1 813 88 316540 5 53 1 8 4612 1 991B l id

5



69 . 4 1190 . 951.62575407.841-15512 04593462 . 4211 7 1311 420 18054 . 5811 5581Rou i ra

1 28 . 611 30 . 311 02 1 8662 . 481561357 1 0368 . 8311 8514592903 1 . 3 1124 11Tamanras se t

66 . 99157 . 691-206046254.341-7231624236662 . 2511 70914 1 8 1 90407 . 9 119861Tehe ss9

208 . 512 1 5 . 318 89 1 0020 . 43184618 1 9445 1 1 . 87173411 70854532 . 3011 5901Tlemcen

82 . 1 4189 . 271-70378277.431-196139398695 1 . 5411 82 613236 08674 . 1 111 6301Ti aret

95 . 5211 20 . 81-19704195.49168314395 1 8024 . 201328314 1 98 1 9828 .
7 1139661T - Ou7nu

7 . 21
1 2 . 86

1
-17080591938

14730 51
1 8404972 806 . 5

1
54289

1
1324380868 . 9 1

1
6984

1Alger

1 50 . 711 44 . 611 79 1 37007 . 8 115001353 1267 1 9 . 4811 1 201532263727 . 2911 6201D ie l fa
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1 03 . 811 02 . 31436 1 873 . 7311 911 23069579 . 30182 911 2743 1 453 . 0318481Saida

1 7 . 7 1126 . 341-917235325.291-166711 1 1 4580359 . 94122631197345034 . 0015961Skikda

77 . 5 1149 . 44-121819263.761-18911543570755 . 7413740142 1 75 1 49 1 . 9811 8491S - Be l - Abbe s

74 . 2 1150 . 371-263809351.851-285511 025665 1 07 . 3015753176 1 855 . 45128981Annaba

1 1 7 . 111 03 . 811 6536336 . 7813 1193 1 55605 . 74182 011 0969 1 9 42 . 52185 11Gue lma

'49.3163 . 2-670256924.421-212511 323853869 . 1 41577 51653596944 . 72136 501Cons tat ine

'.2331200 . 811 7357645 1 . 2915981129877523 . 3815931303453974 . 6711 1 9 11Médéa

72 . 95177 . 271-220138404.831-58918 1 49 1 2 539 . 361259 115947 74 1 34 . 53120021Mncfa vanem

1 8111 40 . 811 666 1 432 1 . 1 415531208252099 . 5311 3551374866420 . 6711 9081M
'

si la

1 1 7 . 2182 . 46150 1 23004 . 431-2321289933 1 59 . 5 111 3231340056 1 63 . 9411 09 11Mascara

47 . 3 159 . 471-344444973.691-779165457 1 8 1 3 . 8911 92213 1 0 1 26840 . 2011 1 431Ouare la

2 4 . 8 4120 . 91-2538103961.581
-

1337687 1 358 . 1 2145601838767396 . 54130431Oran

!87.584 . 47-4873885.36

7

إلأ
1

2@31،3لأ"ه.؟3؟ 0 67 . 6 3هفى؟9 42 8@17
4يلا ا@-@4

3 1 412 1 5 . 4135875 1 3 . 6511 511 488782 . 1 311 315076295 . 781281T I i 7 i

82 . 51163 . 831-24684135.381-34011 4 1 563252 . 1 6194011 1 6879 1 2 1 . 7816001R - R - Arreridi

1 003184 1 . 214329 1 1 970 . 1 8120 1 614794664 1 . 75127214808586 1 1 . 93122881RMumerdes
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1 1 7 . 911 07 . 811 54 1 7520 . 83144187559694 . 86156411 029772 1 5 . 6916081Ti ssems i l t

1 3111 001466 1 6435 . 651011 22620063 . 1 515 1 711 69236498 . 8015 1 71EL - Ouad

1 0 . 519 . 231-142677617.381-98311 594 1 760 1 . 3711 08311 67399 83 . 9 911 001Khe nrh l a

1 1 1 . 511 2212946 8600 . 821260159687539 . 2511 1 8412780962 1 3 . 0411 4441Souk Ah ra s

6 1 7 . 4
1

780 . 51308827667 . 1 911 64011 1 3270875 . 75124 113685 1 5206 . 4 411 88 11Tipaza

208 . 211 82 . 911 225689 73 . 79147 1178273092 . 0 115681235839849 . 5411 0391Mj b a

350 . 51594 . 211 96035 159 . 0311 28011 9852553 . 271A in De fl a 1 1 539 1 27430825 1 . 04 1 2S9

38 4 . 5
1

470
15656 1 67 1 . 1 9

122211 65923253 . 381601764 1 42 24 . 4612821Naama

90 . 75110 1 . 41-15355214.7611 611 2294 1 1 57 . 9611 1 0911 50568038 . 6211 1 25A _

1 22 . 4
1

92 . 6412748 1 1 82 . 1 51-6413862 4 1 894 . 1 119691150422340 . 1 118051ih arda i2)

8 1 . 04199 . 1 31
-73231985.29

1-1111 29877523 .3811 26813 1 3009908 . 8211 2571Re l izane

39 . 1 5
5

23458590386 -

I 49 . 43 I
7اتم 2

1997Source : Centrale des impayés (Banque d
'
Algérie) Anné

tab leau N
°

03 montre c la i rement que pour ce qu i concerne la répart i t io

chèques impayés par Wi laya ,
les données font ressort ir essent ie l lement

, pa

d
'

importance les Wi layas d
'

A lge r ,
T iz i - Ouzou

,
Constant ine et Sét i f eng loban



Nous remarquons auss i que les chèques déc larés dans le cadre de la compensatio

W i laya d
'

Alger , à e l le seu le
,
tota l ise 54289 chèques pour un montant supérieur

m i l l iards de DA

:2 . 2 Aspect technique

:sur le plan technique on constate

@(...lafaible automatisation des opérations de guichets (chèques , retraits•

l
'

intérieur de la banque ce qui rallonge considérablement les délai

traitement

dé lais se trouvent d
'

avantage rallongés du fait que la compensation•

.reposesur le support pap ier et donc de sa vitesse de c irculatio

d ' information archaïque•

.uel des opérations

de réseau de transmission de données qui permettrai de traiter les•

opérations non par courrier mais par réseau de télécommunication ce qu

(16)
3réduirait les longs délai

:2 .3 Aspect organisationne

normal isation , la réduction des dé lais
,
doivent se traduir

au c l ient par une qual ité de service et une information fiabl

permet de recevoir une information à temps et précise sur son compte e

opérations effectuées . Chaque produit offert au public , doit être connu d

même publ ic , si on désire que ce produit réussisse , mais ce n
'

est pas l

du chèque , car un grand nombre d
'

agent économiques refusent so

Donc
,
toute évolution et modernisation pour la réhabilitation d

usage du chèque est nécessaire

.3.La situation du chèque réhab ilité en Algéri

concertation bancaire a permis d
'

ouvrir le large chantier d

des instruments de paiement
,
dans lequel le chèque figure e

plac

enseignements de l
'

expérience internationale font ressortir que l

et le déve loppement du chèque requièrent la prise en charg

simultanée de trois types d
'

actions d
'

ordr

et réglementaire
•

,Technique•

.Organisationnel•

:3 . 1 Au plan législatif et réglementair

le cadre de la réhabi l itation de l
'

utilisation du chèque comm

de paiement
,
i l est apparu nécessaire

,
en plus des travaux liés à l



normal isation nécessaire au traitement automatique de cet instrument , d

en p lace un dispositif rég lementaire de prévention et de lutte contr

de chèques sans provision-غ

Pour ce faire ,
un règ lement et une instruction d

'

app l ication viennen

être final isés par les services de la centrale des impayés . A noter qu

janvier 1 998 le plan d
'

action a été appliqué par la centrale de

et l
'

ensemble des banques , qui comprend

1

0

'itifdes déclarations sur formulaires :
"

avis de non paiement

les déc larat ions des chèques impayés s
'

effectuent sur suppor

(seulement et strictement entre le s iège central de chaqu

et la centrale des impayé

compagne de sens ibil isation est menée par chaque banque auprès de
•

ses agences en vue du respect de la notice technique ,
de l

'

amél ioration d

de déclaration afin que chaque chèque rej eté pour absence o

de provision fasse systématiquement l
'

objet d
'

une déclaratio

service de la centrale des impayé

établissement déclare à la Banque d
'

Algérie la l iste des personnes
•

.pourlesquelles une interdiction d
'

émettre des chèques sera prononcé

app l ication informatique des interdits de chéquiers , au niveau de chaque
•

.banque respectiv

Proposition de modifications de législation par la SATIM e

matière de chèques sans provis io

Si la régularisation d
'

un incident de paiement (émission de chèqu

provision) n
'

est pas effective au bout du dé lai imparti , largemen

pour réparer une nég l igence ,
c

'

est l
'

établ issement bancaire tiré qu

adresser au Ministère Publ ic prés du tribunal compétent le dossie

les documents nécessaires . Le Ministère Pub l ic engage alor

les poursuites pénales par vo ie de c itation directe san

i l soit nécessaire de procéder à une enquête pré l iminaire ou par renvo

le juge d
'

instructio

tribunal doit statuer dans un dé lai raisonnable dans l
'

intérêt d

porteu

our que cette disposition soit app l iquée de manière effective ,
i

que la législation prévoie des sanctions contre les étab l issement

bancairesء qui s
'

y confor

Les jugements rendus par les tribunaux statuant sur le dé l i

émission de chèques sans provis ion devraient obl igatoirement comporte

ation des coupables@ل@

.0Au paiement du montant du chèque p lus les frais de cons
ignation



Au paiement d
'

intérêts sur la période entre le jour de la présentation du
•

chèque à l
'

étab l issement bancaire t iré et le jour du paiement effecti

lég islateur pourrait , en outre
,
introduire le princ ipe que l

'

établ issement
•

banca ire tiré avance au bénéficiaire le montant des frais de consignatio

reste à la charge du tireur

.Instituerl
'

interdiction judic iaire d
'

émettre des chèques
•

Envisager une so lut ion qui év ite au porteur d
'

un chèque sans provis ion les•

dép lacements obligato ires pour les comparutions lorsque son l ieu

derésidence)س@3( est très é lo igné du lieu du délit (du tribunal compéten

ce prix que pourra être surmonté le refus des paiements à l
'

aide de ce

et regagné la confiance des opérateurs économiques et d

publi

ces deux dispos itions sont introduites dans notre lég islatio

el les dissuaderaient toute émiss ion de chèque sans provisio

les poursuites pénales seraient automatiques contre leur auteur . L

du chèque serait en outre
,
assuré de récupérer son d

La p lainte avec constitution du porteur en partie civile déposé

du doyen des Juges d
'

instructions continuera à relever de l
'

initiativ

porteur s i ce dernier juge cette procédure nécessaire et opportune . D

que les démarches l iées à l
'

application de l
'

article 536 du code d

اهءسا

4 - Enfin , dans le domaine de la prévention contre les émiss ions d

sans provision ,
la loi devrait mettre à la charge des banques ,

avec l

de la Banque d
'

Algérie ,
le soin de préven ir les émiss ions d

sans provis ion et d
'

assurer en premi ère l igne la répress ion de l
'

usag

chèques en faisant obligation aux Banque

identifier (y compr is la fi l iation) et de vérifier avec so in l
'

adresse de
•

.titulairesde comptes à l
'

aide de documents officie l

consulter le service central des incidents de paiement de la Banque
•

d
'

Algérie préalablement à l
'

ouverture des comptes et à la dé l ivrance de
(71)3formules de chèques aux clien

:3 . 2 . Au plan techn iqu

.

La normal isation est le préalable à toute automatisation du chèqu

années de concertation interbancaire ont rendu disponible une norm

officiel le relative au chèque

-Lamise en circulation d
'

un chèque encodé permet la saisie de l
'

imag
d

'

une part , et le traitement de l
'

opération chèque automatiquemen



Cependant i l importe de b ien c larifier un aspect important . Si la sai s i

l
'

image chèque permet une
"

exp lo itat ion
"

p lus fac i le et mo ins coûteu s

chèque particul ièrement s i les vo lumes traités sont importants , el le n

quasiment pas les délais de recouvremen

la dématérial isation
,
c

'

est - à- dire le non - échange phys ique d

permet de répondre à cet objecti

constat ouvre un débat important sur le devenir du chèque e

Algérie

.Quelques chiffres permettent de mieux sais ir le contenu de ce déba

En France-

.800/0des chèques sont émis par des part icu l ier

mi ll iards d
'

opérations chèques
•

.50/0des chèques sont util isés pour des opérat ions de retrai

En Tun is ie-

.800/0des chèques sont émis pour un montant infér ieur à 1 00 D

Algérie-

.800/0des chèques sont émis par des entrepri se

de 80% des chèques émis par les part icul iers sont uti l isés pou

opérations de retrai

.Ilen ressort que l
'

ob j ect if d
'

amé l iorat ion de la qualité de servic

tenu du paysage actue l des ut i l isateurs du chèque passe par l

du papier

préalable

une dématérial isation future du chèque une modernisation de la gestion d

pap ier

L
'

étendue du territo ire d
'

une part , e t l
'

importance du réseau bancair

autre part , donne une d imens ion rée l le de la tâche à accomp l i

le même temps , une réhab i l itation du chèque par une gestio

déportera de larges flux de transactions du système du fiduc iair

le système du chèque . Là également la banque devra être prête

sur ce march

soc iété interbancaire a arrêté un programme dont l

a débuté en 1 996
,
ce dernier s

'

articu le autour de quatre axes

Fabrication et personnal isation de chèques personnal isés et encodés•

Mise en place (en col laboration avec les banques) des procédures et•

.circuitsde sais ie et d
'

échange d
'

images chèque



Mise en place (en col laboration avec la Banque d
'

Algérie) d
'

une so lution•

.decompensation d
'

images
- chèque

du programme de connexion des sites bancaires au réseau
•

.(DZ-PAC (Réseau de transmission de données par paque

un souci d
'

efficacité
,
i l a été arrêté que ce programme serait mi

oeuvre dans sa globalité à Alger dans un premier temps , et sera généralis

une fois les enseignements de l
'

expérience pilot

procédures et circuits de saisie et d
'
échanges d

'
images

- chèque

chèque présenté au guichet d
'

une banque suit une procédur

des banquiers ,
et qui va de l

'

établ issement du bordereau de remis

au mouvement des comptes . L
'

instal lation de prog iciels bancaires dan

banques permet d
'

automatiser toute cette procédure . Il reste à définir le

circuits d
'

échange des chèques et des images
- chèque

premiere remarque à faire est relative au principe de séparation d

circuit- pap ier et circuit images chèque

ce niveau , même si le traitement est basé sur l
'

image
- chèqu

échange pap ier reste , à cette différence qu
'

i l emprunte un autre c ircuit , et i

est pas soumis aux mêmes impératifs temporels . Ce la facilitera dans u

temps , le passage à un non
- échange physiqu

d
'
images

- chèque

plan technique , la compensation d
'

images
- chèques connaîtra troi

"

local
"

constituée d
'

un log iciel de compensation de fichiers•

."d'images
- chéques compensables

"

sur place

-Solution
"

ordinateur de compensation
"

, prenant en charge les images
•

1

0'chèques
"

déplacée

solution
"

système de télécompensation
"

,
ou la compensation devient

•

.totalementvirtue l le

:La présentation de ces trois phases appelle deux commentaire

ordre chronologique de m ise en oeuvre de ces trois phases est étroitement•

1

0'réseau"س@،،ل@ا

8

concrètement le processus de(
.

()
banalisationول

"

de la p lace de compensati

Au Plan Organisationne

essentiel du programme de modernisation du traitement du chèqu

résu lter d
'

une adaptation concertée de la professio



Hormis le socle jurid ique de base toute évo lut ion de la rég lementat io

a été essent ie l lemen t convent ionne l le et imp l iquée fondamentalement l

convention a été motivée essentiel lement par la vo lonté d

deux aspects fondamentau

non échange phys ique
•

.letraitement des impayés
.

:3 .3 . 1 . Le non échange

i l ne peut être espéré un،
س@5س@احح،،ل@أول

.raccourcissementdes dé lais de recouvrement sans dématé r ialisatio

imp l ique un consensus interbancaire validant le princ ipe d

les chèques remis et t irés sur les confrères . La mise en oeuvre de c

sera gradue l le et sélective . Dans ce cadre les é léments suivant

être défn i s

;Lemontant p lafond en deçà duquel les chèques ne sont pas échangés
•

La procédure d
'

archivage des chèques remis ; (procédure techn ique ,
dé lais•

(",d'archivage physique

.Lesmodal ités de consu ltation et d
'

appel de cop ies
•

:3.3.2.Le traitement des impayé

vo lonté de protéger efficacement le chèque au n iveau bancaire

été relativisé par rapport au coût de trai tement de l
'

incident d

mise en oeuvre d
'

une procédure judic iaire reste tributaire de l

de la preuve matérie l le
,
c

'

est à dire le chèque physique .

d
'

un montant donné , le coût de traitement de l
'

inc ident d

est supérieur au montant du chèque objet de l
'

incident . Ceci

les banques à couvrir ces chèques tout en mettant en oeuvre l

bancaire de traitement des impayé

propos , lo in de présenter des idées arrêtées
,
se veut une amorc

d
'

un débat autour d
'

une préoccupation actuel le de la communauté bancair

6



Conc lus io

analyse de l
'

évolution du chèque en Algérie fait ressortir de profon

qui expl ique la faible uti l isation de cet instrument d

plan jurid ique ,
lo in de protéger efficacement l

'

uti lisation du chèqu

lég is lation dans ses procédures d
'

appl ication est ne ttement de plus l

automatisation pénal isante du traitement du chèque et sa conséquenc

le dé lai de recouvrement lui auss i constitue un obstac le devant l

de l
'

uti l isation du chèque dans notre sociét

la médiocre qual ité de service offerte par la banque commerc ial

dont le minima d
'

information sur les opérations effectuées rest

absent
,
et venue s

'

ajouter au deux premiers frein

obstacles de natures juridiques ,
techniques et organisationne l

les principales causes de la non uti l isation du chèque comm

un instrument de paiement par excel lenc

6



Note

99 11,1(Ammou r
,
B

,
Le Sys tème banca ire Algérien ,

Dah lab , A lgé r i

( mas se moné taire - rése rves dans les banque s)+ dépôts à vue ( auprè s17-ء

(trésor@اس

.(dépôts à terme ( p lacements et bon de ca i s se+27=االاا

.9841.2(Ve ley . Y Monna ie et banq ue Etudes v ivan tes . Mon tréa

1,3(BNA
,
Le Chèque)

1 990,4(BNA , Le Chèque)

.9921,59-75
5 (
- Ordonnance , code de commerce ,N)

9921.59-75
6 (

- O rdonnance
,
code de commerce ,N)

9921.59-75
7 (

- Ordonnance , code de commerce .N)

1 992,59-75
8 (

- Ordonnance , code de commerce
,

N)

9921,59-75
9(

- Ordonnance , code de commerce ,N)

9921,59-75
1 ْ (

- O rdonnance , code de commerce
,

50 1 du code de commerce-

(")

le chèque ém is et payab le en Algé r ie do it être pré senté au paiement dans le dé la

20 jours . Le chèque ém i s hors d
'

A lgér ie et payab le en Algér ie do it être présent

un dé lai
,
so it de 30 jours s i le chèque es t ém i s en Europe ou dans un pay

de la Méd iterranée so it de 70 jours s i le chèque a été ém i s dans tout

autre pays sous réserve des d i spos it ions re lat ives à la rég lementat ion des charge

po ints de départ des dé la is sus ind iqués est le jour po rté su r le chèqu

'commedate d
'

ém i ss ion

1 992,59-75
1 2 (

- Ordonnance , code de commerce ,N)

1 996
1 3 (

JOURNAL . LE SOIR D
'

ALGERIE . DIMANCHE 3 1 MARS)

,14(- SATIM . L
'

aven ir du chèque é lément d
'

un p rogramme de mode rn isatio

1,15(- Centra le des impayes ,
b i lan annuel)

9951.16(- BNA . Le chèque : aspec ts techn iques e t o rgan isa tionne l

- SATIM . L
'
aven ir du chèque é lément d

'
un p rogramme de modern isation

"

1 995

1996.queau Maghrebغ
(18)
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